
 

  

Le 13 août 2025 
 
Destinataires : Vice-présidents régionaux 

Sections et installations 
 

Modifications apportées au programme d'allocations du CMNC 
 
Comme la plupart des membres le savent, les négociations visant à améliorer notre programme 
d'allocations sont en cours depuis plus de deux ans. Nous sommes heureux d'annoncer que  le comité 
des allocations du Conseil mixte de NAV Canada (CMNC) est finalement parvenu à un accord sur la 
révision des allocations du personnel syndiqué actif (représenté par l'Association des agents 
négociateurs de NAV Canada) dans le cadre de l’examen cyclique des allocations. 
 
Ces modifications apportées au programme d'allocations du personnel syndiqué actif sont entrées en 
vigueur le 4 juillet 2025, sauf indication contraire. 

Un article a été publié aujourd'hui dans NAV Canada en Bref.  Vous pouvez accéder à l'article ici. 
 
Veuillez consulter le résumé des modifications ici. 
 
 
 
Pour le Conseil Exécutif, 
 
 
 
Nick von Schoenberg    Scott Loder 
Président     Vice-président exécutif 

https://navcanada.sharepoint.com/sites/EmployeeCentre-Centredesemployes/SitePages/fr/Modifications-en-vigueur-aux-programmes-dallocations-du-CMNC.aspx
https://catca.ca/wp-content/uploads/2025/08/NCJC-Allowances-program-changes-NAV-NOW-Announcement_FR-1.pdf

